
12 décembre 2018Conseil municipalDM
2058, 15e Avenue

Conseil
8 décembre 2020

2058, 15e Avenue
Lot 5 494 938
Zone RA/C-2



12 décembre 2018Conseil municipal
Nouvelle maison
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plan d’implantation au permis Certificat d’implantation
 Piquets sur le terrain
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Certificat de localisation – 14 octobre 2020

L’empiétement dans l’emprise
est en correction pour être

retiré
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PROJET/DEMANDE NORMES

Marge de recul avant

5.46m au lieu de ≥6m

4.3.3.1 Marge de recul
Sous réserve des dispositions de l'article 3.1, la marge de recul est
fixée à six mètres (6 000 mm).


